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(§4)  Interrupteur  de  protection  à  écran  de  coupure  d'arc. 
©  L'appareil  selon  l'invention  comporte  dans  un  boîtier  (11)  : 
un  contact  fixe  (12)  et  un  contact  mobile  (13)  porté  par  un  bras 
déplaçable  (14),  avec  rappel  élastique  à  la  fermeture  ;  un 
déclencheur  (19)  apte  à  agir  sur  le  bras  porte-contact  (14)  dans 
le  sens  d'ouverture  via  une  serrure  (25)  en  réponse  à  un 
court-circuit  ;  un  écran  (27)  de  coupure  d'arc  entraîné  par  le 
déclencheur  (19)  en  réponse  à  un  court-circuit  ;  un  organe 
manuel  de  commande  (32)  relié  au  bras  porte-contact  (14). 
L'écran  (27)  est  actionné  suite  à  une  ouverture  par  commande 
manuelle  au  moyen  d'un  organe  d'entraînement  (39)  assujetti  à 
l'organe  manuel  de  commande  (32). 
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Description 

INTERRUPTEUR  DE  PROTECTION  A  ECRAN  DE  COUPURE  D'ARC. 

La  présente  invention  concerne  un  appareil 
électrique  interrupteur  de  protection  unipolaire  ou 
multipolaire  permettant  une  coupure  du  courant  5 
suite  à  un  déclenchement  automatique  en  cas  de 
surintensité  de  court-circuit  ou  à  une  ouverture  par 
commande  manuelle  et  comportant  dans  un  boîtier  : 
-  au  moins  un  contact  fixe  et  un  contact  mobile, 
-  un  bras  déplaçable  portant  le  contact  mobile  et  10 
sollicité  élastiquement  dans  le  sens  de  la  fermeture 
des  contacts, 
-  un  organe  déclencheur  actionnant  en  réponse  à 
une  surintensité  de  court-circuit,  une  serrure  de 
déclenchement  automatique  coopérant  avec  le  bras  15 
porte-contact  pour  entraîner  un  déplacement  de  ce 
dernier  dans  le  sens  de  l'ouverture  des  contacts, 
-  un  écran  mobile  de  coupure  d'arc  occupant  une 
position  de  repos  vers  laquelle  il  est  rappelé  par  un 
ressort  et  étant  entraîné  par  l'organe  déclencheur  en  20 
réponse  à  une  surintensité  de  court-circuit  pour 
s'interposer  entre  les  contacts, 
-  un  organe  de  commande  manuelle  relié  à  un 
organe  d'entraînement  coopérant  avec  le  bras 
porte-contact  pour  entraîner  par  manoeuvre  de  25 
l'organe  de  commande  un  déplacement  du  bras 
dans  le  sens  de  l'ouverture  des  contacts. 

Un  tel  appareil  interrupteur  dit  à  écran  de  coupure 
d'arc  est  décrit  dans  le  brevet  FR  -  2  577  712.  Cet 
appareil  est  un  sectionneur-disjoncteur  dont  le  rôle  30 
est  d'isoler  électriquement  et  de  protéger  contre  les 
courts-circuits  un  ensemble  départ-moteur  (contac- 
teur,  relais  thermique). 

On  sait  par  ailleurs  qu'il  peut  être  demandé  à  un 
même  interrupteur  de  protection  assurant  une  35 
coupure  à  la  suite  d'un  déclenchement  automatique 
sur  court-circuit,  de  pouvoir  également  couper  des 
courants  de  surcharge,  fixés  par  les  normes,  en 
réponse  à  l'actionnement  d'un  organe  de  com- 
mande  manuelle.  40 

Or,  jusqu'à  présent,  dans  la  technique  de  coupure 
par  écran,  notamment  dans  les  appareils  de  disjonc- 
tion  du  type  décrit  dans  le  brevet  déjà  cité,  l'écran  de 
coupure  d'arc  n'est  sollicité  par  l'organe  de  déclen- 
chement  automatique  sur  court-circuit  qu'à  partir  du  45 
seuil  de  déclenchement  de  celui-ci  et  ne  participe 
donc  qu'à  la  coupure  en  cas  de  court-circuit. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de 
solliciter  le  même  écran  de  coupure  d'arc  aussi  bien 
lors  d'un  déclenchement  automatique  aux  fortes  50 
surintensités,  c'est-à-dire  pour  des  courants  de 
court-circuit,  que  lors  d'une  ouverture  par  com- 
mande  manuelle  aux  basses  intensités,  c'est-à-dire 
tant  pour  des  courants  de  surcharge  que  pour  des 
courants  de  valeur  inférieure  ou  égale  à  celle  du  55 
courant  nominal  de  l'appareil. 

Elle  a  pour  autre  but  d'empêcher,  lors  de 
l'ouverture  manuelle,  le  déverrouillage  de  la  serrure 
mécanique  de  l'appareil,  ce  qui  permet  avantageuse- 
ment  de  se  dispenser  du  réarmement  de  celle-ci  60 
consécutivement  à  l'ouverture  manuelle. 

Selon  l'invention,  un  appareil  interrupteur  de 
protection  du  type  décrit  précédemment,  est  plus 

particulièrement  carac  térisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
organe  d'entraînement  de  l'écran  en  cas  d'ouverture 
manuelle,  assujetti  à  l'organe  de  commande  ma- 
nuelle  et  relié  à  l'écran  pour  entraîner  celui-ci  à 
l'encontre  de  son  ressort  de  rappel  lors  d'une 
ouverture  manuelle,  de  manière  que  l'écran  s'inter- 
pose  entre  les  contacts. 

La  solution  proposée  permet  ainsi  de  bénéficier 
de  l'action  de  l'écran  grâce  à  une  simple  liaison 
mécanique  entre  l'organe  de  commande  manuelle  et 
l'écran,  afin  de  favoriser  la  coupure  lors  d'une 
ouverture  manuelle. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'organe  d'entraînement  de  l'écran  en  cas  d'ouver- 
ture  manuelle  est  constitué  par  un  doigt  en  saillie  qui 
est  formé  sur  un  basculeur  mobile  entraîné  par 
l'organe  de  commande  manuelle  et  qui  coopère  lors 
d'une  ouverture  manuelle  avec  un  épaulement  prévu 
sur  l'écran.  Dans  le  cas  d'un  écran  de  coupure  d'arc 
du  type  rotatif,  ledit  épaulement  est  formé,  de 
préférence,  sur  la  périphérie  de  l'écran. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  mieux  dans  la  description  détaillée 
qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés  donnés 
uniquement  à  titre  d'exemple  et  dans  lesquels  : 

Les  figures  1  à  4  représentent  schématique- 
ment  en  élévation  un  interrupteur  de  protection 
conforme  à  l'invention,  respectivement  dans  les 
positions  de  fermeture,  de  coupure  sur  court- 
circuit,  d'ouverture  manuelle  et  de  réarmement 
consécutivement  à  un  déclenchement  sur 
court-circuit  ; 

La  figure  5  est  une  vue  de  face  de  l'interrup- 
teur  dans  une  version  tripolaire. 

Sur  les  figures  1  à  4,  un  appareil  interrupteur  à 
seuil  d'intensité,  désigné  par  le  repère  général  10, 
comporte  un  boîtier  11  dans  lequel  sont  logés  au 
moins  un  contact  fixe  12  et  un  contact  mobile  13 
porté  par  un  bras  de  contact  14  lequel  est  monté  à 
pivotement  sur  un  palier  15  d'axe  A1  dans  le  boîtier 
1  1  et  est  sollicité  dans  le  sens  de  la  fermeture  des 
contacts  par  un  ressort  de  rappel  non  figuré.  Le 
contact  fixe  12  est  raccordé  à  une  borne  d'entrée  16 
via  une  liaison  électrique  17  comprenant  une  bobine 
18  appartenant  à  un  électroaimant  qui  constitue 
l'organe  de  déclenchement  automatique  sur  court- 
circuit  19  de  l'appareil  considéré,  tandis  que  le 
contact  mobile  13  est  relié  par  une  liaison  conduc- 
trice  20  à  une  borne  de  sortie  22. 

En  position  de  fermeture  des  contacts  12,  13, 
représentée  figure  1  ,  le  courant  entrant  par  la  borne 
16  traverse  la  bobine  18  et  les  contacts  fermés  12,  13 
avant  de  sortir  par  la  borne  opposée  22. 

A  l'intérieur  de  la  bobine  18  du  déclencheur 
électromagnétique  19  est  monté  à  coulissement  un 
noyau  magnétique  24  conformé  en  plongeur  qui  est 
apte  à  actionner  en  position  attirée  suite  à  un 
court-circuit  une  serrure  de  déclenchement  sché- 
matisée  en  25  elle-même  agissant  sur  le  bras 
portecontact  14  dans  le  sens  d'ouverture  des 
contacts  (figure  2). 

2 



3 EP  0  310  469  A1 4 

Un  écran  de  coupure  27  en  matériau  isolant, 
connu  en  soi,  est  monté  à  rotation  sur  un  pivot  fixe 
28,  d'axe  X-X  parallèle  à  l'axe  A1  ,  dans  le  boitier  1  1  et 
est  actionné  directement  ou  indirectement  par  le 
noyau  plongeur  24  du  déclencheur  électromagnéti- 
que  19  en  réponse  à  une  surintensité  de  court-cir- 
cuit  pour  s'interposer  entre  les  contacts  fixe  12  et 
mobile  13  (figure  2)  afin  de  contribuer  à  étirer, 
refroidir  et  déstabiliser  l'arc  de  coupure.  Dans  le 
présent  exemple  de  réalisation,  l'écran  rotatif  27  est 
directement  accroché  sur  une  queue  29  du  noyau 
plongeur  24  et  est  propulsable  par  celle-ci  à 
rencontre  d'un  ressort  de  rappel  schématisé  en  30 
sous  l'action  du  noyau  plongeur  lors  d'un  court-cir- 
cuit. 

Un  bouton  de  commande  manuelle  32  situé  à 
l'extérieur  du  boitier  11  coopère  avec  un  basculeur 
de  commande  33  du  bras  porte-contact  ;  le  bouton 
est  monté  pivotant  autour  d'un  axe  A2  perpendicu- 
laire  à  l'axe  A1,  tandis  que  le  basculeur  est  monté  à 
pivotement  sur  un  palier  34  d'axe  A3  parallèle  à  l'axe 
A1.  Une  liaison  mécanique  appropriée  à  engréne- 
ment  et/ou  à  came  permet  de  transformer  le 
mouvement  rotatif  du  bouton  32  en  un  mouvement 
rotatif  corrélatif  du  basculeur  33.  Dans  le  présent 
exemple  de  réalisation,  le  basculeur  33  comprend 
une  empreinte  à  deux  encoches  33a,  33b  destinées 
à  coopérer  avec  une  pièce  de  liaison  36  portant  des 
tenons  36a,  36b  ;  la  pièce  36  est  susceptible  de 
tourner  autour  de  l'axe  A2  en  réponse  au  pivotement 
du  bouton  32  et  elle  présente  à  cet  effet  un  carré  36c 
coopérant  avec  un  évidement  32a  du  bouton  32. 

Le  basculeur  33  présente  une  saillie  ou  autre 
élément  d'appui  38  susceptible  d'application  sur  le 
bras  portecontact  14  pour  entraîner  un  déplacement 
de  celui-ci  dans  le  sens  d'ouverture  des  contacts  en 
réponse  au  pivotement  du  basculeur  sous  l'action 
du  bouton  32  lors  d'une  commande  manuelle 
d'ouverture  (figure  3). 

Conformément  à  l'invention,  il  est  également 
prévu  sur  le  basculeur  33  un  élément  d'entraînement 
39  destiné  à  coopérer  avec  l'écran  27  lors  du 
pivotement  du  basculeur  en  cas  d'ouverture  ma- 
nuelle  afin  d'entraîner  en  rotation  l'écran  27  dans  le 
sens  de  son  interposition  entre  les  contacts.  Cet 
élément  d'entraînement  39  est  présentement  réa- 
lisé  sous  la  forme  d'un  doigt  en  saillie  qui  vient 
s'appliquer  contre  un  épaulement  27a  prévu  sur  la 
périphérie  de  l'écran  27  en  réponse  au  pivotement 
du  basculeur  33  suite  à  une  ouverture  manuelle  de 
façon  à  entraîner  l'écran  à  rencontre  de  son  ressort 
de  rappel  30  et  ce,  jusqu'à  l'interposition  dudit  écran 
entre  les  contacts  (figure  3).  Le  doigt  39  du 
basculeur  33  est  par  ailleurs  conformé  de  manière  à 
être  en  engagement  avec  l'écran  27  pendant  toute  la 
course  du  basculeur  entre  les  positions  extrêmes  de 
fermeture  et  d'ouverture  des  contacts. 

L'élément  d'appui  38  et  le  doigt  d'entraînement  39 
du  basculeur  33  sont  disposés  l'un  par  rapport  à 
l'autre  de  manière  que  le  pivotement  du  basculeur 
lors  d'une  commande  manuelle  d'ouverture  provo- 
que  d'abord  la  séparation  des  contacts  au  moyen  de 
l'élément  d'appui  38,  puis  l'interposition  de  l'écran 
27  entre  les  contacts  ouverts  au  moyen  du  doigt 
d'entraînement  39. 

L'appareil  interrupteur  10  décrit  ci-dessus  fonc- 
tionne  de  la  manière  suivante  : 

Dans  la  position  de  fermeture  des  contacts  (figure 
1),  le  bouton  32  susceptible  de  rotation  autour  de 

5  l'axe  A2  occupe  la  position  marche  (notée  "1  "  sur  la 
figure  5)  et  coopère  par  l'intermédiaire  de  la  pièce  de 
liaison  36  à  tenons  36a,  36b  avec  l'empreinte  à 
encoches  33a,  33b  du  basculeur  33.  Le  doigt  39  du 
basculeur  33  n'est  pas  appliqué  en  position  de 

10  fermeture  contre  l'épaulement  27a  de  l'écran  27. 
L'appareil  parvient  à  la  position  de  déclenchement 

représentée  figure  2  lorsqu'un  courant  de  court-cir- 
cuit  parcourt  la  bobine  18  de  l'électroaimant  déclen- 
cheur  19.  Le  noyau  plongeur  24  est  alors  attiré  et  se 

15  déplace  vers  la  gauche  à  rencontre  d'un  ressort  de 
rappel  schématisé  en  40  en  actionnant  la  serrure  25, 
laquelle  serrure  fait  pivoter  en  sens  antihoraire  le 
bras  porte-contact  14,  et  en  faisant  tourner  en  sens 
horaire  l'écran  27  qui  s'interpose  entre  les  contacts 

20  fixe  12  et  mobile  13  afin  de  favoriser  la  coupure  de 
l'arc. 

Au  cours  de  ce  déclenchement  sur  court-circuit, 
le  basculeur  33  ne  change  pas  de  position. 

Pour  couper  un  courant  de  surcharge,  ou  même 
25  pour  interrompre  le  circuit  en  service  normal, 

l'appareil  est  mis  dans  la  position  d'ouverture  (figure 
3)  lorsque  l'opérateur  fait  tourner  le  bouton  32 
autour  de  l'axe  A2  pour  le  porter  de  la  position 
marche  à  la  position  arrêt  (notée  "0"  sur  la  figure  5). 

30  La  rotation  du  bouton  32  est  alors  de  90°  mais  peut 
bien  entendu  s'effectuer  sur  un  angle  différent. 

La  rotation  du  bouton  32  de  "1  "  vers  "0"  détermine 
la  rotation  autour  de  l'axe  A2  de  la  pièce  de  liaison  36 
dont  le  tenon  36a  s'engage  dans  l'encoche  33b  de 

35  l'empreinte  du  basculeur  33.  Il  en  résulte  un 
pivotement  antihoraire  du  basculeur  33  autour  de 
l'axe  A3  au  cours  duquel,  d'une  part,  l'élément 
d'appui  38  entraîne  un  pivotement  antihoraire  du 
bras  porte-contact  14  et,  d'autre  part,  le  doigt  39  est 

40  en  appui  contre  l'épaulement  27a  de  l'écran  et 
entraîne  en  sens  horaire  l'écran  rotatif  27  qui 
s'interpose  en  fin  de  pivotement  du  basculeur  33 
entre  les  contacts  fixe  12  et  mobile  13  pour  favoriser 
la  coupure  de  l'arc.  Malgré  les  mouvements  de 

45  rotation  inverses  du  basculeur  33  et  de  l'écran  27,  le 
doigt  39  du  basculeur  33  reste  engagé  dans 
l'épaulement  27a  de  l'écran  27  en  fin  de  pivotement 
du  basculeur  (voir  figure  3). 

On  notera  que  le  déplacement  angulaire  du  bras 
50  porte-contact  14  lors  d'une  ouverture  manuelle  est 

supérieur  à  celui  dudit  bras  lors  d'un  déclenchement 
sur  court-circuit,  comme  cela  est  connu  d'après  le 
brevet  FR-2  577  712. 

Etant  donné  que  le  noyau  plongeur  24  du 
55  déclencheur  électromagnétique  19  reste  en  position 

de  repos  au  cours  de  la  phase  d'ouverture  manuelle 
qui  vient  d'être  décrite,  il  n'actionne  donc  pas  la 
serrure  25,  ce  qui  permet  d'éviter  le  déverrouillage 
de  ladite  serrure  et,  par  conséquent,  son  réarme- 

60  ment. 
Dans  ces  conditions,  après  ouverture  par  com- 

mande  manuelle,  la  remise  en  position  de  fermeture 
de  l'appareil  s'effectue  simplement  par  rotation 
horaire  du  bouton  32  de  "0"  vers  "1".  La  rotation  du 

65  bouton  32  entraîne  un  pivotement  horaire  du 
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Dascuieur  qui  auionse,  par  i  effacement  de 
l'élément  38  et  du  doigt  39  et  sous  l'action  du  ressort 
30,  la  rotation  antihoraire  de  l'écran  27  conjuguée 
avec  la  fermeture  des  contacts  12,  13  jusqu'à  la 
position  de  la  figure  1. 

Après  déclenchement  sur  court-circuit,  le  réarme- 
ment  (figure  4)  s'effectue  par  rotation  du  bouton  32 
en  sens  antihoraire  au-delà  de  la  position  "0"  de  la 
figure  5  jusqu'à  la  position  notée  "RESET"  sur  la 
même  figure.  Le  noyau  plongeur  24  et  l'écran  27  (en 
traits  pleins  sur  la  figure  4)  étant  revenus  à  leur 
position  de  repos,  cette  rotation  du  bouton  32 
provoque  un  pivotement  antihoraire  du  basculeur  33 
dont  le  doigt  39,  illustré  en  traits  mixtes  figure  4, 
vient  s'appliquer  contre  l'épaulement  27a  de  l'écran 
27  et  entraîne  celui-ci  en  sens  horaire  jusqu'à  la 
position  illustrée  en  traits  mixtes  figure  4,  et  dont 
l'élément  d'appui  38  entraîne  un  déplacement  angu- 
laire  du  bras  porte-contact  14  légèrement  supérieur 
à  celui  dudit  bras  en  cas  d'ouverture  manuelle, 
autorisant  le  réarmement  de  la  serrure  25. 

Lorsque  le  bouton  32  est  remis  à  sa  position  "1  ",  il 
provoque  un  pivotement  horaire  du  basculeur  33  qui 
autorise,  par  l'effacement  de  l'élément  38  et  du  doigt 
39  et  sous  l'action  du  ressort  30,  la  rotation 
antihoraire  de  l'écran  27  conjuguée  avec  la  ferme- 
ture  des  contacts  12,  13  pour  reprendre  la  position 
initiale  de  la  figure  1  . 

Dans  une  version  multipolaire  de  l'interrupteur,  la 
commande  manuelle  des  bras  ou  ponts  de  contact 
14  des  divers  pôles  s'effectue  à  partir  du  bouton  32 
sur  autant  de  basculeurs  33  qu'il  y  a  de  pôles,  les 
basculeurs  33  étant  accouplés  entre  eux. 

Il  va  de  soi  que  l'on  peut  apporter  des  modifica- 
tions  à  l'appareil  interrupteur  décrit  sans  sortir  du 
cadre  de  l'invention. 

îevenaicaiions 

i  .  appareil  eiectnque  interrupteur  de  protec- 
ion  permettant  une  coupure  du  courant  suite  à 
jn  déclenchement  automatique  en  cas  de 
surintensité  de  court-circuit  ou  à  une  ouverture 
jar  commande  manuelle,  comportant  dans  un 
joîtier  (11)  : 
au  moins  un  contact  fixe  (12)  et  un  contact 

nobile  (13), 
un  bras  déplaçable  (14)  portant  le  contact 

nobile  (13)  et  sollicité  élastiquement  dans  le 
;ens  de  la  fermeture  des  contacts, 

un  organe  déclencheur  (19)  actionnant  en 
éponse  à  une  surintensité  de  court-circuit  une 
serrure  de  déclenchement  automatique  (25) 
:oopérant  avec  le  bras  porte-contact  (14)  pour 
mtraîner  un  déplacement  de  ce  dernier  dans  le 
sens  de  l'ouverture  des  contacts, 

un  écran  mobile  (27)  de  coupure  d'arc 
>ccupant  une  position  de  repos  vers  laquelle  il 
!St  rappelé  par  un  ressort  (30)  et  étant  entraîné 
>ar  l'organe  déclencheur  en  réponse  à  une 
iurintensité  de  court-circuit  pour  s'interposer 
mtre  les  contacts, 

-  un  organe  de  commande  manuelle  (32)  relié  à 
un  organe  d'entraînement  (38)  coopérant  avec 
le  bras  porte-contact  (14)  pour  entraîner  par 
manoeuvre  de  l'organe  de  commande  un 

5  déplacement  du  bras  dans  le  sens  de  l'ouver- 
ture  des  contacts, 
caractérisé  en  ce  que  l'appareil  comporte  un 
organe  d'entraînement  (39)  de  l'écran  en  cas 
d'ouverture  manuelle,  assujetti  à  l'organe  de 

10  commande  manuelle  (32)  et  agissant  sur  l'écran 
(27)  pour  entraîner  celui-ci  à  l'encontre  de  son 
ressort  de  rappel  (30)  lors  d'une  ouverture 
manuelle,  de  manière  que  l'écran  s'interpose 
entre  les  contacts. 

15  2.  Appareil  électrique  interrupteur  selon  la 
revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  basculeur 
mobile  (33)  entraîné  par  l'organe  de  commande 
manuelle  (32),  et  que  l'organe  d'entraînement 

20  de  l'écran  est  constitué  par  un  doigt  en  saillie 
(39)  formé  sur  le  basculeur  (33)  et  coopérant 
avec  un  épaulement  (27a)  prévu  sur  l'écran  (27) 
lors  d'une  ouverture  manuelle. 

3.  Appareil  électrique  interrupteur  selon  la 
25  revendication  2,  dans  lequel  l'écran  (27)  de 

coupure  d'arc  est  du  type  rotatif, 
caractérisé  en  ce  que  l'épaulement  (27a)  est 
formé  sur  la  périphérie  de  l'écran. 

4.  Appareil  électrique  interrupteur  selon  la 
30  revendication  3, 

caractérisé  en  ce  que  le  basculeur  (33)  est 
monté  pivotant  sur  un  palier  (34)  d'axe  parallèle 
à  l'axe  de  rotation  de  l'écran  (27). 

5.  Appareil  électrique  interrupteur  selon  l'une 
35  des  revendications  2  à  4, 

caractérisé  en  ce  que  le  basculeur  (33)  est 
également  pourvu  de  l'organe  d'entraînement 
(38)  du  bras  porte-contact,  les  organes  d'en- 
traînement  respectifs  (38,  39)  du  bras  porte- 

40  contact  (14)  et  de  l'écran  (27)  étant  positionnés 
l'un  par  rapport  à  l'autre  sur  le  basculeur  (33)  de 
telle  sorte  que,  à  la  suite  de  la  manoeuvre  de 
l'organe  de  commande  manuelle  (32),  le  dépla- 
cement  du  basculeur  produise  d'abord  l'ouver- 

45  ture  des  contacts,  puis  l'interposition  de  l'écran 
entre  les  contacts. 

>u 
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